
                                Mamoudzou le 24 avril 2023 
 
 
 
 

L'opération Wuambushu, violence d’Etat institutionnalisée 
 

 Depuis les révélations du Canard Enchainé révélant « l'Opération Wuambushu », le moins 
que l'on puisse dire est que le silence du Ministère de la Justice est assourdissant. 
 
 Du côté des Services Judiciaires comme de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, on 
parle d'une même voix: « c'est une opération du Ministère de l'Intérieur, circulez y a rien à voir».  
 
 Les objectifs affichés de cette opération seraient, nous dit-on, la lutte contre l’immigration 
clandestine, contre l’habitat insalubre, et le démantèlement des bandes.  
 
 Nous ne pourrions que soutenir ces nobles intentions, si nous n'avions pas le sentiment 
que cette « opération Wuambushu » consiste, pour le ministre de l’Intérieur à tester, avant l’heure 
et grandeur nature, sa loi dite « immigration ». L’opération Wuambushu se transforme en véritable 
chasse aux migrants dans la plus pure tradition d’une philosophie et d’une vision politique 
nauséabonde.  
 
 En s'appuyant sur le sentiment d'insécurité et les attentes légitimes des habitants de 
Mayotte, ce gouvernement tente de s'assurer le soutien d'une population qu'il a délaissé. 
L'opération Wambushu est un paravent pour masquer les insuffisances d'un pouvoir exécutif qui 
ne se préoccupe pas des département d'Outre-Mer. 
 
 La nomination d'un Ministre délégué chargé des Outre-Mer auprès du Ministre de l'Intérieur 
montre bien que ce gouvernement n'envisage les Collectivités et Départements d'Outre-Mer que 
sous l'angle sécuritaire. Nous sommes perçus avant tout comme un problème et non comme une 
richesse. 
 
  A ceux et celles qui proclament leur amour de la France, il serait bon de rappeler 
que si les habitants de Mayotte ont droit à la sécurité, ils ont surtout le droit à être traités avec 
humanité, dans le respect des lois de la République. Mayotte n’est pas une terre d’expérimentation. 
 
 Le dernier rapport du Défenseur des droits est assez éclairant sur les pratiques délétères 
pratiquées dans ce département qui ne font que renforcer l'idée que la loi n'est pas appliquée ici. 
 
 Les statuts de la CGT sont clairs : Par son analyse, ses propositions et son action, elle agit 
pour que prévalent dans la société les idéaux de liberté, d’égalité, de justice, de laïcité, de 
fraternité et de solidarité. 
 
 Nous rappelons que la mission de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, est aussi de 
permettre aux jeunes pris en charge d'intégrer la loi tout en leur assurant une protection, une aide 
afin qu’il puisse grandir en toute sécurité quelques soit leur origine. Mais pour cela, il faut des 
moyens humains et matériels et surtout que l’Administration PJJ fasse prévaloir ses prérogatives 
régaliennes 
 
 
 



Nous continuons de revendiquer pour Mayotte les moyens nécessaires à son bon 
développement et la mise en valeur de ses richesses au profit de sa population.  
 

La CGT PJJ Mayotte exige que tous enfants pris en charge par nos services n’aient pas à 

subir les affres d’une opération de chasse à « l’autre » acte déjà suffisamment honteux en soit.   

 
 
 En déployant autant de moyens pour cette opération pour le Ministère de l'Intérieur le 
gouvernement démontre une fois de plus son choix politique pour notre société: sécurité & 
répression dans une visée toujours colonialiste. Ce choix renforcera dans la population l'idée que 

le droit n’a pas cours ici, seul la force prévaut. 

 
 
 Dans ce contexte, il serait sage de raison garder et de se rappeler cette citation du 
philosophe français, Blaise Pascal 
 
 
 La justice sans la force est impuissante. La force sans la justice est tyrannique  
 
 Il ne s’agit pas pour nous d’opposer police et justice mais bien de rappeler que dans une 
société démocratique l’une ne va pas sans l’autre.      
 
 La CGT PJJ Mayotte apporte son soutien au syndicat de la Magistrature et la CGT Educ 
action qui nous rappelle qu'adhérer à la France, c'est aussi adhérer à ses valeurs : Liberté, Égalité, 
Fraternité. 
  
 Oui, Mayotte a besoin d'une Justice ambitieuse, et les habitants de Mayotte sont trop 
souvent victimes du manque de moyens déployé pour permettre à ce département de se hisser au 
niveau des autres départements français.  
 
 Aujourd'hui comme hier, la CGT PJJ reste mobilisée et vigilante aux côtés des agent(e)s de 
la PJJ pour qu'ils ne soient pas oubliés lors de cette opération mais également aux côtés des 
jeunes pris en charge par la PJJ qui doivent pouvoir répondre de leurs actes, dans le respect de la 
loi. 
 
 

       Ra Hachiri (nous sommes vigilants) 
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